
Accélérateur Export

CCI INTERNATIONAL HAUTS DE FRANCE

Présentation du dispositif

En intégrant l’accélérateur, les chefs d’entreprise seront amenés à découvrir et valider les avantages de se
développer à l’export, de penser leur entreprise autrement et de voir leur développement international dans sa
globalité selon leurs capacités tout en maîtrisant les risques.

Intégrer l'accélérateur export, c'est bénéficier :

d’un programme adapté, agile à la portée de chacun,
d’une expertise sectorielle et des marchés internationaux des conseillers de la Team France Export Hauts-de-
France,
d’un financement total de chaque programme par la Région Hauts-de-France,
d’un important réseau d’affaires,
de conseils personnalisés en technique de commerce international,
d’un accès à un espace de co-working.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

L’Accélérateur export Hauts-de-France est ouvert aux entreprises individuelles (PME) des Hauts-de-France,
justifiant d’au moins 1 exercice fiscal.

— Critères d’éligibilité

L’entreprise doit répondre aux critères de la PME au sens européen.

La participation est confirmée après validation du potentiel de l’entreprise par nos experts.

Quel est le déroulement de l’accompagnement ?

La durée du programme est de 12 mois donc 1 an pour se lancer à l’export avec :

Une équipe projet :
un chef de Projet
un coach technique sectoriel : son Conseiller International Team France Export,
un mentor exportateur expérimenté : un Conseiller du Commerce Extérieur de la France (CCEF),
un coach en développement commercial : un consultant OSCI.

Un programme court, efficace et flexible : mix séquences en workshops collectifs et coaching individuel :
en individuel : coaching personnalisé, suivi avec équipe projet, Checkpoints, bilan de fin de programme &
next steps,
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en groupe : workshops dynamiques (co-design et mise en situation), mission découverte à l’étranger, bilan.

Des temps forts :
STEP A - les premiers pas vers l’export : évaluer & cadrer son projet, identifier les marchés porteurs et
imaginer sa feuille de route vers l’export,
STEP B - les outils de développement commercial : définir et mettre en place sa stratégie de communication
pour toucher son cœur de cible potentiel et enclencher sa prospection commerciale. Créer des outils de
communication adaptés et nécessaires à ce nouveau marché,
STEP C - des rencontres entre accélérés, travailler ensemble pour : se poser les bonnes questions et
comprendre son propre potentiel d’exportateur, échanger et construire ensemble et affiner son projet et sa
feuille de route,
STEP D - la Learning Mission : découvrir concrètement les réalités de l’Export en allant sur place, découvrir
le champ des possibles, rencontrer ses premiers contacts à l’international et valider ensemble son potentiel
export.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

L’Accélérateur Export Hauts-de-France est financé à 100% par le fonds FEDER.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

Les entreprise doivent se rapprocher d'un conseiller CCI au 03 59 56 22 28.

Organisme

CCI INTERNATIONAL HAUTS DE FRANCE
Chambre de Commerce et d'Industrie International Hauts de France

299 boulevard de Leeds
59031 LILLE Cedex
Téléphone : 03 20 63 79 79
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